
 
 

AFFAIRES AGRICOLES ET 
COMMERCIALES 
05.55.74.96.20 

 
DOSSIER DE  

DEMANDE D’EMPLACEMENT 
SUR LES MARCHÉS 

 
 
 
 
 
 
 
 
NOM : …………………………………………………….. Prénom : …………………………………. 
 
 
Adresse : ……………………………………………………………………. 

  ……………………………………………………………………. 

  ……………………………………………………………………. 

 
 
Téléphone : …………………………………………. 
 
Portable : ……………………………………………. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cadre réservé aux Affaires Agricoles et Commerciales : 
 
Date d’arrivée :……………………………………………………… 
 
N° de registre : ……………………………. 
 
Passage en Commission du ……………………………………………. 
 



Nature des marchandises vendues (soyez le plus précis possible) :……………….……..…..…… 

……..……………………………………………………………………….………………..….……………..… 

…………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Fréquentez-vous déjà, au titre de « passager », nos marchés ?  oui  
           non 
Si oui, depuis quelle date ? ……………………………… 
 
Demande d’emplacement : 
 

Lieu(x) souhaité(s) Jour(s) souhaité(s) 

 Place du XIV Juillet  Mardi  Jeudi  Samedi 

 Place De Lattre De Tassigny  Mardi  Jeudi  Samedi 

 Place Charles de Gaulle  Mardi  Jeudi  Samedi 

 Tujac  Vendredi 

 
Type d’installation: 
 

 Camion magasin   Remorque   Etalage 
 
Dimensions souhaitées : 
 
Longueur………………largeur…………… 
 
 
       Déclaration certifiée exacte 
 
       Fait à …………………..le…………………… 
 
       Signature 
 
 
 
 
 
N.B. : Seules les demandes accompagnées des pièces à fournir pourront être examinées 
par la Commission Extra-Municipale des Places et Marchés. 
 
 
 
 

Ce dossier dûment rempli doit être retourné à : 
 
 

Service des Affaires Agricoles et Commerciales 
Place de l’Hôtel de Ville - BP 80433 
19312 BRIVE-LA-GAILLARDE Cedex 

Tél : 05.55.74.96.20 
Fax : 05.55.18.16.51 



LISTE DES PIECES A FOURNIR 
A RETOURNER LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE AUX

 
SERVICES DES AFFAIRES AGRICOLES ET COMMERCIALES 

Place de l’Hôtel de Ville 
BP 80433 

19312 BRIVE-LA-GAILLARDE Cedex 
 
 

La Municipalité de Brive la Gaillarde n’acceptera 
aucune installation sur le domaine public 

avant que ne soit fournit les justificatifs nécessaires ci-après énumérés. 
 
 
1 – Commerçant non sédentaire : 

- registre du commerce de moins d’un mois ou attestation provisoire ; 
- carte permettant l’exercice d’activités non sédentaires (ou attestation provisoire) ; 
- taxe professionnelle de l’année en cours ; 
- justificatif des inscriptions (U.R.S.S.A.F., assurance maladie, caisse vieillesse). 
 

2 – Artisan : 
- registre des métiers ; 
- carte permettant l’exercice, de moins de deux ans (ou attestation provisoire) ; 
- taxe professionnelle de l’année en cours ; 
- justificatif des inscriptions (U.R.S.S.A.F., assurance maladie, caisse vieillesse) ; 
- pour les S.D.F., livret de circulation modèle A. 
 

3 – Producteur agricole : 
- carte d’inscription à la mutualité sociale agricole (de l’année en cours). 
 

4 – Pêcheur professionnel: 
- livret professionnel maritime ; 
- récépissé du rôle d’équipage. 
 

5 – Salarié autonome : 
- même éléments que pour chef d’entreprise si paragraphe 1 commerçant ou 2 si 

artisan ; 
- bulletin de paye de moins de trois mois. 
 

6 – Aide familial : 
- carte permettant l’exercice d’activités non sédentaires. 

 
7 – Chef d’entreprise étranger : 

- même pièces que pour le commerçant ou l’artisan français, plus la carte de résident 
étranger. 
 
8 – Salarié étranger : 

- même titres que pour les salariés français, plus le titre de séjour et la carte de 
travailleur étranger. 

 
 

IMPORTANT :
pour la commercialisation de produits frais, 

vous devez obligatoirement posséder le matériel nécessaire. 
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